
Nouvel agrément ministériel (2024-001) 
pour l’offre Biomeris :  
une étape pour Sebico
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Sebico, acteur historique dans le domaine 
de la gestion des eaux usées et de la 
récupération de l’eau de pluie, renforce 
son offre au niveau de l’assainissement 
non collectif grâce à l’obtention d’un 
nouvel agrément ministériel pour son filtre 
Biomeris. Cette reconnaissance officielle, 
délivrée conformément à l’article 9 de 
l’Arrêté du 7 septembre 2009, conforte sa 
volonté d’élargir son offre.

Pour compléter ces informations
Contacter Fabrice Mouton ou Alexandra Benjamin
Sebico – 05 47 49 60 48 – communication@sebico.com

Page B Communication / 2, rue de l’Eglise 94300 Vincennes – 01 58 64 37 60 – bonaventure@pageb.net

SEBICO EN QUELQUES MOTS
Sebico est un industriel français mais aussi un acteur majeur dans le domaine des solutions d’assainissement individuel. 

Depuis près de 100 ans l’entreprise conçoit, fabrique et commercialise des équipements innovants pour le traitement 

des eaux usées et de la gestion des eaux de pluie, offrant ainsi des solutions durables et efficaces pour la préservation de 

l’environnement.

Pour plus d’informations sur Sebico et ses produits, veuillez visiter notre site web : https://www.sebico.fr/

•  compatibilité du filtre Biomeris avec d’autres marques 
de fosses toutes eaux

• média naturel

• peu d’entretien

• renouvellement du média au-delà de 15 ans

• faible impact environnemental
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SEBICO, LA QUALITÉ AU CŒUR  
DE SON DÉVELOPPEMENT
L’agrément ministériel revêt une importance capitale 
pour plusieurs raisons. Tout d’abord, il atteste de 
la conformité du dispositif Biomeris aux normes 
et réglementations en vigueur, garantissant ainsi 
sa fiabilité et son efficacité dans le traitement des 
eaux usées. Cette certification est essentielle pour 
établir la confiance des autorités compétentes, des 
professionnels du secteur ainsi que des utilisateurs 
finaux.

L’EXTENSION D’UN MARCHÉ
L’obtention de cet agrément ouvre de nouvelles 
opportunités commerciales pour Sebico. 

Jusqu’à présent, l’entreprise proposait le filtre 
compact Biomeris, déjà soumis à deux agréments 
ministériels, uniquement en combinaison avec 
une fosse toutes eaux Sebico. Désormais, grâce à 
cette nouvelle reconnaissance, il est possible pour 
les utilisateurs de l’installer avec une fosse toutes 
eaux d’une autre marque. Cette flexibilité permettra 
de répondre de manière plus précise aux besoins 
spécifiques des clients, tout en renforçant la position 
de Sebico sur le marché de l’assainissement.

«Nous sommes fiers d’obtenir cet agrément 
ministériel pour notre filtre Biomeris», déclare 
Eliott LACOUR, Directeur Général de Sebico. « Cela 
témoigne de notre engagement envers l’innovation 
et la qualité, ainsi que de notre volonté de fournir des 
solutions d’assainissement à la fois performantes et 
respectueuses de l’environnement. Nous sommes 
convaincus que cette reconnaissance officielle ouvrira 
de nouvelles perspectives et renforcera notre position 
sur le marché. »
Cette réussite témoigne de l’expertise et du 
savoir-faire de l’entreprise dans le domaine de 
l’assainissement. (Illustration sur page suivante)
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Pour compléter ces informations
Contacter Fabrice Mouton ou Alexandra Benjamin
Sebico – 05 47 49 60 48 – communication@sebico.com

Page B Communication / 2, rue de l’Eglise 94300 Vincennes – 01 58 64 37 60 – bonaventure@pageb.net

Filtre Biomeris P
sortie haute avec pompe intégrée

Filtre Biomeris
sortie basse

Fosses toutes eaux 
Sebico ou autre 
marque


